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AVENANT N° 1 Bis A LA CONVENTION DE PARTENARIAT EN CARDIOLOGIE 

ENTRE  

LE CENTRE MUNICIPAL DE SANTE SIMONE VEIL de FONTENAY AUX ROSES 

 ET  

LE GHU AP-HP. UNIVERSITE PARIS-SACLAY 

 

 

Entre 

 

L’Assistance Publique – Hôpitaux de Paris, établissement public de santé, dont le siège est au 55 

boulevard Diderot à Paris (12ème), représentée par son Directeur général, Monsieur Nicolas REVEL, et 

par délégation, Monsieur Christophe KASSEL, Directeur du Groupe Hospitalier Universitaire Paris-

Saclay  

Ci-après désignée par le sigle « GHU Paris-Saclay » 

 

D’une part, 
 

Et 

 

La Ville de Fontenay-aux-Roses, 75, rue Boucicaut, 92260 Fontenay-aux-Roses, gestionnaire du centre 

municipal de santé Simone Veil (FINESS : 9200010725), représentée par son Maire, Monsieur Laurent 

VASTEL 

Ci-après désigné « CMS Simone Veil » 

 

D’autre part, 
 

 

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L.6134-1 et L.6323-1 et suivants, 

Vu la convention de partenariat en cardiologie signée le 13/04/2022 pour une durée de quatre ans, 

 

 

Les articles suivants sont modifiés : 

 

4 - Périmètre du partenariat : 

 

L’offre socle prévoyait la réalisation d’échographies cardiaques qui n’ont pu être pratiquées durant 
l’année 2023. 
 
Article 5. Modalités financières 

 

En conséquence et en accord entre les parties, les conditions financières sont modifiées. Le forfait annuel 

est diminué de moitié soit 14 000€ au lieu de 28.000€ pour toute l’année 2023. 
 

Article 6 – Date d’effet, durée 

 

Le présent avenant prend effet à la date du 1ER Janvier 2023 pour la même durée que la convention 

initiale. 

Un avenant a été formalisé pour l’année 2024. 
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Il est annexé à la convention de partenariat en cardiologie signée le 13/04/2022. 

 

 

Fait au Kremlin Bicêtre, ……. en 2 exemplaires originaux dont 1 exemplaire pour chacune des parties, 

 

Pour le Directeur Général de l’AP-HP et par 

délégation 

Le Directeur du GHU AP-HP. Université Paris-

Saclay 

 

Christophe KASSEL 

Pour le CMS Simone Veil 

Le Maire de la commune 

 

 

 

Monsieur Laurent VASTEL 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


